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lait pîirtir de cotte sooioto, paii'

îui Trusorior, le prix d'un iii-

8itîno.

Art. 8<J— Ija société doit t(»u-

jours avoir, en sa possession, des

insigiit^s unilormeK qui ne

doivent pas eoûttM' phis de cin-

quante contins, pour les nu m-
bres.

Los insignes n6c<\ssidres à

la décoration spéciale d<'s offi-

ciers, sont fournis par \\\ société

(»t sont toujours sa propriété.

A leur sortii» d'ollice, l(»s oilici^'rs

les remettent à leurs succ"ss«'urs.

ciiAriTiMii xvm.
INVITATIONS ADRESSÉE 4 À LA

SOC^IÉTÉ.

Art. 87—Lorsque la société

e»t invitée à sortir, en corps,

pour assister à quelque démons-
tration, pour que rinvitation

soit acceptée, il faut qu'elle soit

approuvée par la majorité dop
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